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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Filière viticole
Question écrite n° 10019

Texte de la question

M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la subvention accordée à
l'Afrique du Sud en faveur de la filière viticole. En effet, en juin 2025, l'Union européenne a annoncé le
versement d'un financement de 15 millions d'euros à destination de l'Afrique du sud dans le but non pas de
« développer le secteur des vins et spiritueux » mais de « favoriser l'inclusion dans ce secteur économique ».
Pourtant, en octobre 2024, la France, avec le feu vert de la Commission européenne, a mis en place un
dispositif national d'arrachage définitif de vignes en production doté d'une enveloppe de 120 millions d'euros,
dans l'intention de réduire le potentiel viticole national. Il souhaite donc savoir quelles mesures la France
envisage de demander à l'Union européenne pour restructurer la filière viticole française largement en crise.

Texte de la réponse

L'Inclusive Wine Value Chain Development Programme découle de l'accord de Partenariat économique agrée
entre l'UE et les pays membres de la Communauté de développement de l'Afrique australe ratifié en 2016. Cet
accord, permet un accès réciproque aux marchés dans de meilleures conditions commerciales, principalement
dans les domaines de l'agriculture et la pêche (vin, sucre, fleurs et fruits en conserve). Dans le cadre de cet
accord, qui a bénéficié aux exportations européennes, un Fonds européen pour les vins et spiritueux a été
instauré. Ce fonds a été doté de 15 millions d'euros pour encourager transformation du secteur viticole sud-
africain. Le ministère de l'Europe et des affaires étrangères a pleinement conscience de l'importance du secteur
viticole, qui contribue à hauteur de 130 milliards d'euros au PIB de l'Union européenne (UE). En 2024, les
exportations de vins et spiritueux français ont atteint 15,6 milliards d'euros. Ce secteur contribue également au
soutien social en générant un total d'environ 500 000 emplois directs et indirects, qui redynamisent les zones
rurales françaises confrontées au dépeuplement. Nous savons également combien l'économie viticole a été
mise en difficulté par le contexte d'incertitude commerciale et par la multiplication des évènements climatiques
désastreux, dont les feux récents qui ont ravagé le territoire français. Face à la crise du secteur, il est important
que la Commission européenne propose des solutions pérennes pour l'avenir de la politique vitivinicole
européenne. Le ministre délégué chargé de l'Europe a écrit en ce sens au Commissaire Christophe HANSEN.
Le Gouvernement continue de porter les intérêts des viticulteurs français au niveau européen au travers de
notre soutien à une adoption rapide du paquet vin présenté par la Commission européenne le 28 mars 2025. Ce
paquet vise à renforcer la résilience de la filière viticole face à ces nouveaux défis. Il s'inscrit dans la continuité
des recommandations du Groupe de haut-niveau formulées en décembre 2024, que les autorités françaises ont
soutenues. En matière d'arrachage, le ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire a mis en
œuvre en 2024-2025 une aide à hauteur de 120 millions d'euros, à laquelle l'ensemble des vignobles français
étaient éligibles. Cela a été discuté entre la ministre chargée de l'agriculture et les représentants de la filière
viticole le 15 juillet dernier.  Enfin, il convient de rappeler que la filière viticole française dispose d'une enveloppe
de près de 270 millions d'euros de crédits européens de la Politique agricole commune (FEAGA), chaque
année, pour financer les interventions de son plan stratégique.A cet égard, la déclaration commune UE-Etats-
Unis, publiée le 21 août 2025, a malheureusement confirmé que l'obtention d'exemptions des droits de douanes
pour les vins et spiritueux n'a pas été obtenue jusqu'à présent, mais elle ne ferme pas la porte à une telle
possibilité à l'avenir. L'exonération de droits de douane pour le secteur demeure l'une des priorités de la France
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dans cette négociation, et le Gouvernement continuera de porter cette demande. Ainsi, le soutien apporté aux
viticulteurs français est sans commune mesure au soutien apporté aux viticulteurs de pays tiers.
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